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Proposition de l’Université de Montréal 
soumise au Syndicat des employés de l’Université de Montréal – section locale 1244 

le 19 octobre 2005 
 
 
 
L’Université de Montréal soumet au SEUM – SL 1244 une proposition en trois volets : 
 

1. Un règlement global et négocié sur le « blitz d’évaluation des fonctions » 

2. Ouverture sur la notion de poste en permettant à une personne salariée de postuler à un 
poste au sein de la même fonction et du même secteur de travail moyennant certaines 
conditions 

3. Prolongation de la convention collective 
 
 
1. Règlement global et négocié sur le « blitz d’évaluation des fonctions » 
 

Dans la foulée des engagements pris par les deux parties lors du renouvellement de la 
dernière convention collective, l’Université propose un règlement global et négocié sur le 
« blitz d’évaluation des fonctions » qui respecte la cohérence du système d’évaluation 
élaboré par les deux parties au sein du comité mixte d’évaluation et l’équité interne.  Cette 
approche s’avère beaucoup plus généreuse qu’une application stricte du processus 
d’évaluation prévu à la convention collective qui prévoit ultimement un recours à l’arbitrage 
dans les cas où il n’y a pas d’entente sur l’évaluation d’une fonction. 
 
Proposition de l’Université 
 
Le dépôt se chiffre à 2 372 400,00$. 

 
Masse salariale SEUM – SL 1244 : 60 000 000,00$ 

Total de la rétroactivité jusqu’au 1er juin 2005 : 2 372 400,00$ 
 (3,9% de la masse salariale) 

Montant récurrent : 685 928,88$ 
 (1,14% de la masse salariale) 

 
- Le montant du dépôt ne tient pas compte des montants déjà versés dans le cadre des 

fonctions réglées par le comité mixte.  Quinze (15) fonctions ont été réglées au niveau de 
l’évaluation parmi lesquelles 11 ont reçu un ajustement salarial, 1 fonction n’avait pas 
d’ajustement salarial et il en reste 3 à finaliser.  Le coût estimé pour les 11 fonctions 
s’élève à 406 500,00$. 

 
- Si on tient compte de l’ensemble des montants reliés au « blitz d’évaluation », le montant 

se chiffre à environ 2 778 900,00$ (4,6% de la masse salariale).  La proposition comporte 
approximativement 580 opérations de paiement (une personne peut être visée par 
plusieurs opérations de paiement). 

 
- L’application stricte du plan d’évaluation et des fonctions repères donnerait un 

ajustement d’environ 488 898,00$ qui représente ,8% de la masse salariale.  Cette 
application comporte approximativement 150 opérations de paiement (une personne peut 
être visée par plusieurs opérations de paiement). 

 
L’annexe 1 donne les classes salariales des évaluations des fonctions et correspond à la 
proposition du 2 372 400,00$ (3,9% de la masse salariale) de l’Université de Montréal. 
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La proposition de l’Université permet d’offrir une rémunération compétitive aux membres du 
SEUM – SL 1244 avec le marché de référence qui est le secteur universitaire québécois et 
les secteurs public et parapublic du Québec. 
 

Fonction 
UdeM  

(01/06/2005) 
UdeM  
(blitz) 

Moyenne 
universitaire

% de la  
moyenne 

universitaire 
(blitz) 

Moyenne 
université et 
public/para-

public 

% de la  
moyenne 

universitaire et 
plublic/para-
public (blitz) 

Agente de 
secrétariat 18,36 $ (cl.5) 19,38 $ 19,84 $ 98% 19,72 $ 98% 

Technicien en 
documentation 22,93 $ (cl.9) 25,23 $ 23,72 $ 106% 23,76 $ 106% 
Technicien en 
informatique 25,23 $ (cl. 9) 25,23 $ 25,02 $ 101% 25,03 $ 101% 
Technicien 
opérateur 

(audiovisuel) 23,72 $ (cl. 8) 23,72 $ 23,96 $ 99% 23,30 $ 102% 
Technicien en 
administration 23,72 $ 23,72 $ 24,39 $ 97% 23,72 $ 100% 

TCTB 23,72 $ 23,72 $ 20,91 $ 113% 20,75 $ 114% 
TGDE 23,72 $ 23,72 $ 21,57 $ 110% s/o s/o 

Préposé aux 
services 
(chimie) 15,93 $ (cl. 2) 16,63 $ 17,00 $ 98% s/o s/o 

Prép. 
réception et 
expédition 17,35 $ 18,36 $ 18,52 $ 99% s/o s/o 

Com.-
comptable 2 19,38 $ 20,76 $ 18,92 $ 110% s/o s/o 

 
Note : Les données des universités proviennent des institutions suivantes :  Université Laval, HEC, 

Université de Sherbrooke, Bishop, UQAM, McGill, Concordia et Trois- Rivières.  Les données 
du public et du parapublic proviennent de la Ville de Montréal et du Conseil du trésor. 

 
 

2. Notion de poste 
 

L’Université est prête à ouvrir sur la notion de poste en permettant à une personne salariée 
de postuler à un poste au sein de la même fonction et du même secteur de travail, et de 
l’obtenir le cas échéant, lorsque le poste convoité  : 
 

1) a un statut différent au sien 

ou 

2) est localisé dans un pavillon différent au sien 

ou 

3) comporte un horaire de travail significativement différent au sien et ayant pour effet 
de lui procurer ou de lui retirer le droit à une ou des primes de soir, de nuit, du 
samedi ou du dimanche. 
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Conformément à la proposition qui précède, l’Université est prête à envisager, 
rétroactivement, un règlement pour les griefs suivants : 
 
RT 2005 02 06 
(05021) 

Affichage d'un nouveau poste de technicien/technicienne en soutien 
informatique à la DGTIC au campus de St-Hyacinthe (sic) 

  
RT 2005 03 21 
(05049) 

E 05-02-05 
Cuisinier III - Cyclique 
Services auxiliaires 
Services alimentaires 
3200 Jean Brillant (sic) 

 
L’Université propose de référer la discussion de cette problématique en négociation basée 
sur les intérêts. 
 
 

3. Prolongation de la convention collective 
 

Afin de permettre au processus de négociation basée sur les intérêts, en cours présentement 
au ministère du Travail, et aux travaux d’équité salariale, engagés depuis quelques mois, de 
continuer dans un climat de travail sain, l’Université propose une prolongation de la 
convention collective pour une période de trois (3) ans (30 novembre 2008) assortie d’une 
clause remorque sur la politique salariale du gouvernement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Direction des ressources humaines 
2005-10-20 










